
AUCHAN HYPERMARCHÉS LOGISTIQUE

Actu’ RH Flash infos de  la Direction
Des Ressources Humaines
 

Effet de l’augmentation du SMIC au 1er 
janvier 2019

Suite à sa revalorisation de +1.5%, le taux horaire du 
SMIC passe à 10,03€ au 1er janvier 2019.
 
Notre grille de salaire est impactée sur les échelons : 
1A, 1B, 2A, 3A.
 
Veuillez trouver ci-dessous les nouveaux minimas 
applicables dès le 1er janvier :

 

 JA
N

VI
ER

 2
01

9 
| A

CT
U 

RH
 A

H
L

MINIMAS APPLICABLES


